
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PLATEFORME INDUSTRIELLE DE 
VALORISATION 

DE DÉCHETS NON DANGEREUX DES 
PROFESSIONNELS 

SAINT-PIERRE DE LA RÉUNION (974) 
(Conformément aux articles R181-13 et suivants du Code de l’environnement) 

 

PIECE N°11-1 : COPIE DE LA DEMANDE DE COMPLEMENTS  

Du service coordonnateur du 05 juillet 2022 

 

Décembre 2022 
















